
Mission de conseil sur la commande publique 

 
Cahier des charges 

 
 

Généralités : 
 

Objet de la consultation Accompagnement de la collectivité sur sa politique de 
commande publique 

Contexte La collectivité souhaite auditer et s’améliorer sur les 
fondamentaux de la commande publique en terme de sécurité 
juridique, d’organisation et d’optimisation budgétaire des 
achats tout en allant plus loin dans la prise en compte des 
objectifs de développement durable. 

Prestations 1 demandées 
Tranche ferme 

Evaluer la politique achat de la collectivité sur les 4 dernières 
années (2019 à 2022) sous 6 angles :  

•la production de la commande publique au sein de la 
collectivité (caractérisation des achats de 2019 à 2022) 
•la conformité juridique et déontologique 
•l’optimisation des techniques d’achat public 
•l’organisation de la chaine de la commande publique 
•la prise en compte du développement durable dans les achats 
• la politique de lutte contre l’inflation 

L’évaluation comprend une caractérisation de chaque angle 
de vue ainsi qu’une analyse critique 

 les documents communiqués par la collectivité : 
•étude interne de caractérisation  
•rapport d’activité 2019 à 2022 du pole marchés publics 
•Règlement intérieur assemblée sur conflit d’intérêt 
•guide de la commande publique de 2016 
•organigramme du service marchés publics 
•organigramme fonctionnel toutes directions fonction 
achat/marchés publics 
•délégation de signature des services 
•base de données des marchés de 2019 à 2022 
•Jeux de  RAO + rapports commission permanente 
approuvant les DCE + rapport d’attribution 
• Jeux idem pour les avenants 
•Objectifs stratégiques du pole marchés publics 
•Note du DAF sur l’organisation des marchés  
•stratégie achat anti inflation de la collectivité 
 



Prestations 2 demandées 
Tranche conditionnelle 
 

Faire des proposition d’amélioration /optimisation de la 
politique achat de la collectivité sous 4 angles : 

•la conformité juridique et déontologie 
•l’optimisation des techniques d’achat public 
•l’organisation de la chaine de la commande publique 
•la prise en compte du développement durable dans les achats 

 

Prestations 3 demandées 
Tranche conditionnelle 
 

-Actualisation du guide de l’achat et de la commande publique 
de la collectivité de 2016 

-Elaboration d’outils de pilotage de la politique de commande 
publique de la collectivité 

 les documents communiqués par la collectivité : 
•Guide existant de la commande publique (version 2016) 

 

Composition de l’équipe -1 juriste de droit public spécialisé en marchés publics 
-1 contrôleur de gestion connaissant le fonctionnement des 
collectivités et ayant des compétences en terme d’organisation 
et de démarches d’optimisation 

 

Quantification de la 
mission pour établir 
l’offre et calendrier 
prévisionnel de 
réalisation 

Voir annexe 1  

Documents à joindre 
dans l’offre du candidat 

•CV des intervenants de cette mission + leurs références sur 
des missions équivalentes 

•Note présentant la perception de la mission, votre esprit de 
travail, l’articulation entre l’intervenant juridique et 
l’intervenant contrôle de gestion, les points de vigilances de la 
mission 

•Méthodologie proposée 

•Offre de prix sur la base du calibrage quantitatif de la mission 
joint en annexe 1 

 

Pilotage de la mission La mission est supervisée par le Directeur administratif et 
financier du département 



Cheffe de Projet : La cheffe du service Gestion 

Membres du Comité de Pilotage : chef de service de la 
commande publique + son adjointe + le chef de service des 
affaires juridiques 

 

Conditions de passation - Les questions techniques et administratives sont à 
adresser par courrier électronique à l’adresse suivantes : 
fparsi@ariege.fr 

- Les offres sont à adresser à la même adresse au plus tard 
le mardi 1er aout à 12 heures 

Modalités contractuelles - Les prestations feront l’objet d’un commande spécifique 
préalable pour un montant maximum de 24 500 HT 

- Les stipulations du Cahier des clauses administratives 
générales fournitures courantes et services 2021. 

- La durée du contrat issu de la présente consultation est 
d’1 an 

Critères de sélection Critère prix / 40 :  

Le prix des prestations est évalué sur la base du tarif de chaque 
offre. Une formule arithmétique est appliquée, attribuant la 
note maximale à l’offre la moins chère 

Critère valeur technique / 60 : 

La valeur technique de l'offre est appréciée au regard de 

l’offre des candidats au regard notamment de la qualité de 

l’équipe proposée, de l’expérience et des diplômes des 

intervenants réels, de la connaissance réglementaire des 

marchés publics en collectivités territoriales, de la pratique des 

problématiques d’organisation des collectivités territoriales, de 

la méthodologie de travail du candidat  et de l’audition. 

 

 Une audition en visio sera organisée  

 

 
 

mailto:fparsi@ariege.fr

